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électeurs y soient assemblés ou au moment de leur rassem
blement. 

Quant aux huit autres, voulez-vous bien nous rendre le 
service de les envoyer sur-le-champ aux huit municipalités 
des aulres chefs-lieux de canton, afin qu'elles puissent le 
présenter de notre part aux citoyens. qui. y seront réunis le 
26 de ce mois pour les assemblees pr1maires. 

J'ai l'honneur d'élre, Monsieur, 
Votre lrés humble el obéissant serviteur, 

Buzar. 

XXll 

LETTRE DE BUZOT AU CORPS MUNICIPAL D 'El'REUX 

Paris, ce 3 juin 1790. 

l\lessieurs et chers concitoyens. 
J'ai appris avec la plus vive douleur ce gui s'est ~assé á 

la seclion de Saint-Pierre lors des assemblees prnnaires de 
votre ville. Mais ce n'esl pas ici de !'affaire de ~l. Girard donl 
je dais vous occuper; je n'en connais pas asscz les détails 
pour m'expliquer á cet égard, et je désire beaucoup de la 
connaitre. 

i\lais ce qui m'inléresse en ce moment, c'esl votre munic_i
palité, c'esl-8.-dire la commune d'Evreux que vo_us re~re
sentez. Est-il vrai que la seclion de Saint-Pierre a1t force la 
municipalité d'Evreux d'inscrire sur ses registres le_Juge
ment, quel qu'il soit, qu'elle avait rendu contre M. G1rard~ 
J'ai besoin d'en étrc informé exaclement: il importe au han 
ordre, á la súreté publique, au respect qui est dú aux offi
ciers municipaux, et particuliérement aux décrets de l'As
semblée nationale, que je connaisse toutdans le plus grand 
détail, afin de lui en rendre compte. Je vous demande done 
avec insistance, de m'cnvoyer trés promptement : i O u~ 
mémoire a l'Assemblée nationale. conlenant tout ce qm 
est relatif á la municipalité d',,vreux dans !'affaire de 
M. Girard; 2º copie de tous les verbaux qui ont pu élre fa1ts 
á ce sujet. . 

Au reste, Messieurs, je vous invite au nom de la Patrie, de 
ne pas abandonner le limon de la chose publique. Volre 

APPENDICE 

garde nationale aura sans doute la sagesse el le courage de 
ne pas livrer les représentants de la commune á toute l'acti
vité de la haine des ennemis de la liberté publique; la soup
c;onner méme d'en étre capable, ce serail lui faire injure : 
ainsi les défenseurs de la patrie seront les vótres et leur 
secours et leur obéissance vous sont un sllr garant du 
succés de vos opérations. 

D'ailleurs vous devez compter sur l'assistance et sur 
l'attachement des autres municipalités et surtout des 
autres villes du district du déparlement de l'Eure, et nous 
nous proposons, je parle au nom des députés de ee départe
ment, d'en cimenter bienlót l'heureuse et invincible confé
dération. 

Ajouterai-je a ces motifs consolants que nous connaissons 
lout le prix de volre patriotisme et de votre zcle, que nous 
considérons comme un oulrage fait a toule la commune 
d'Evreux celui qu'on pourrait faire a ses officiers munici
paux; nous croyons qu'il importe a la liberté et a la sllrelé 
publique qu'on les respecte, et par devoir, par inclination, 
par obéissance a la loi. nous vous soutientlrons de taus les 
efforts de notre courage et de toule la considération dont 
nous pourrons jouir dans J'Assemblée nationale. 

Vous pouvei faire J'usage qu'il vous plaira de ma lettre, 
soit pour la rendre publique, soit pour en donner lecture á 
la garde nationale d'Évreux : je laisse á ces gens quin'ayant 
jamais été rien pour le peuple, dont les malheurs n'ont 
jamais attendri les creurs insensibles ou méchants et qui 
s'apercevanL aujourd'hui que leur insolente fierté n'est 
plus de saison el qu'il fauL dépendre enfin de ce peuple 
qu'ils ont autrefois si méprisé et si crueilemcnt opprimé, 
le soin de flatter servilement ses passions indiscréles, 
comme ils eussent flalté autrefois les caprices d'une cour
tisane ou le valet d'un ministre, pour en surprendre quel
que place qu'ils ne méritaient pas. Je ne sers et je ne veux 
servir le peuple qu'en lui disant la vérité, el dut le langage 
de son vérilable ami lui déplaire, et dulrit me punir du bien 
que je lui fais, en attaquant ma fortune et ma vie, je n'en 
changerai jamais, jamais je n'ahandonnerai ses dignes 
représentants : vous pouvez y compter. 

J'ai l'honneur d'étre, avec respect, Messieurs et chers 
concitoyens, 

Yotre trés humble et obéissanl serviteur, 
Buzar. 
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XXIII 

LETTRE DE BUZOT AU CORPS MUNICIPAL o'KVREUX 

París, ce 30 aollt ! 790. 

:Messieurs et chers conciloyens, 

Les mcmhres du direcloire du département de l'Eure onl 
délibéré de placer provisoiremenl lcur administration et 
leurs bureaux dans le petit séminaire d'llvreux. M. l'évcque 
s'y oppose, je ne sais a quel titre, car cela ne le regarde 
pas, surtout si, comme il le prétend, cetle maison est un lieu 
de petites écoles ou une pension publique. )lais il assure 
que la translation provisoire du directoire dans le petit 
séminaire peut nuire á vos établissements publics; et je 
dais vous consulter sur ce fait. 

Quant á moi, je penseque la maison du petitséminairepré
sente il l'administration du département un emplacemenltrés 
commode, trés avantageux; que le petit séminaire d'Évreux 
estabsolument inutile,et que les jeunes ecclésiastiques,qui 
s'y trouvent au nombre de quatre-vingts tout au plus, peu
vent étre transférés, sans frais et sans inconvénient, dans le 
grand séminaire extrémement vaste et presque désert; que 
si ceUc maison cst vraiment un séminaire, elle ne peut 
subsisler, puisque l'Assembléc nalionale a décidé qu'il n·y 
aurait qu'un séminaire poul' chaque diocése .: que si cette 
maison n'est qu'un licu de petites écoles ou une pension 
publique, la translation provisoire des éludiants dans Je 
granel séminaire présente d'autant moins d' inconvénients 
que l'éducalion de la jeunesse, dont J',\ssemblée nationalc 
va s1occupel' incessamment, sera trés certainement soumisc 
a d'autres régles, a d'autres précepteurs, a un autre régime 
enfin, que par Je passé ; que si le Direcloire se plaqait á 
Saint-Taurin dont l'éloignement est d'ailleurs trés incom
mode, ou si, comme AL l'évéque le demande, ce qui vous 
para!tra sans doute fort étrange, eet échange vous prive
rait d'un emplacement superbe que beaucoup de personnes 
se proposeront d'acheter pour y établir une manufacture. 

J'ajouterai encare un mot: les revenus du petit séminaire 
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consistent en partie en dimes, et les dimes sont abolies sans 
retour pour 1791. 

-~u ~urplus vous savez mieux ce qui vous convient que 
mo1 : J~ vous demande_ votre vreu et je vous prie surtout de 
cons1derer que les operations du directoire sont trés ins
tantes et q_u'il est de l'intérét de la commune d'Évreux que 
v?us representez d1élre en harmonic parfaite avec les admi
mstrateurs du département. 

J'ai l'honneur d'étre avec un entier dévouement 
Messieurs et chers concitoyens, ' 

Votre tres humble et obéissant serviteur 
' 

BuzoT. 

P.-S. - L'affaire est trés pressée, j'attends incessamment 
votrc délibération et votre réponse. 

XXIV 

LETTRES PATENTES CONFÉRANT A BUZOT LA PRÉSIDENCE 

DU TRIBUNAL CR!lllNEL DE L'EURE 

<< Louis, par la gr.ice de Dieu et par laloi constitutionnelle 
de J'J!;tat, roi des Franyais, a nos amis et féaux les membres 
c_lu Conseil gé~éral de la commune d'Évreux, salul: Les 
clectcurs du departement de l'Eure nous ayant fait repré
senter le proces-verbal de l'élection qu'ils ont faite de la 
~ersonne du s~e~r lluzot pour remplir, pendant six années, 
l office de pres1dcnt du tribunal crimine! nous avons 
déclaré et déclarons que ledit Buzot est président du tri
bun~l. crimine!, qu'honneur doit lui étre porté en cette 
quahte et que la force publique sera employée, en cas de 
necessité, pour l'exécution des jugements auxquels il con
c~urra, ~prés ~voi~ prété le serment requis et avoir été 
du~en~ mstalle. St, no~s mandons qu'aprés avoir reyu 
dud,t sieur Buzot le susd,t serment, vous ayez á l'installer 
e? . son of~ce pour en jouir aux honneurs, pouvoirs, auto
rite et tra,tement y attachés. 
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XXV 

ORDONNANCE DU TRIBUNAL CRIMINEL DE L'EURE 

A L'OCCASION DES TROUBLES DE 1792 

Jeudi 8 mars 1792. 

« Le tribunal crimine[ du département de l'Eure, déli
bérant, aprés avoir entendu en ses conclusions le com
missaire du roi, représenté pour absence par M. G?ussard, 
comrnissaire du roi prés le tribunal de district d'Evreux : 

« Invite tous les citoyens á la paix et á la tranquillilé et 
a se séparer a J'instant des attroupements séditieux qui se 
manifestent daos quelques parties du département, sous 
peine d'étre traites comme complices de tous les désordres 
qui ont été et pourront en étre la suite; 

« Invite les juges de paix, capitaines et Iieutenants de la 
gendarmerie nationale, officiers de la police de sú.reté, et 
méme leur enjoint expressivemenl de se conformer aux 
dispositions du litre IV de la loi du 29 septembre 1791, con
cernant la police de stireté, la juslice criminelle et l'éla
blissement des jurés, et notamment l'article I du litre IV de 
la dile loi. En conséquence, ordonne que les dits officiers de 
police de sll.reté seront lenus sur leur responsabilité de se 
transporter aussitót aux lieux oi: la tranquillité publique 
est ou a été violemment troublée, y dresser procés-verbal 
détaillé du corps du délit que! qu'il soit et de toutes les cir
constances, enfin de tout ce qui peut servir a convictio~ ou 
á décharge; et conformément á l'article 2 du méme litre, 
en cas de flagrant délit, ou sur la clameur publique, de faire 
saisir et amener devant eux les prévenus, sans attendre les 
déclarations des témoins, et dans le cas oll les prévenus ne 
pourraient étre saisis, de délivrer pour les faire compa
raitre devant eux leur mandat d'amener, a l'exécution 
duque! tout dépositaire de la force publique, et méme tout 
citoyen, est ten u de s'employer, sous les peines portées par 
la loi du 6 octobre 1791; 

, Char~e l'accusateur public de surveiller tous les offi
ciers de police du département pour l'exécution de la pré-
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sente ordonnance, et en cas de négligence de la part des 
dits officiers, de les déférer au tribunal criminel, pour Ctre 
prononcées les peines aux cas appartenant; 

, Invite les direcleurs du juré d'accusation de chaque 
district á poursuivre de leur part avec la plus grande acti
vité les procédures et instructions sur les mandats d'arrét 
qui leur seront adressés par les officiers de police et d'em
ployer tous les moyens qui son! en leur pouvoir pour que 
force demeure a la loi, et pour éventer, par la punition des 
coupables, ceux qui pourraient étre tentés de les imiter; 

« Ordonne que la présente ordonnance sera, a la diligence 
du commissaire du roi, imprimée et envoyée a tous les offi
ciers de police du département, par l'accusaleur public, 
lue, publiée et affichée dans toutes les paroisses et munici
palités de leur cantan respectif, ordanne aussi qu'elle sera 
proclamée dans les lieux accoutumés de celte ville et affi
chée á la porte de l'auditoire du tribunal crimine! pour etre 
exécutée suivant sa forme et sa teneur; 

(( Pourquoi mande et ordonne a taus huissiers et gen
darmes nationaux de mettre la présente a exécution, et sur 
l'expédition d'icelle dument collationnée adressée á Mes
sieurs du directoire du départernent de l'Eure pour en faire 
l'usage que leur prudence leur suggérera. 

(< Fait a Evreux, les jour et an susdits, en la Chambre du 
conseil. >) 

Buzor, BnA~LEY, GoussARD, 
Président. 

ÜE BEAUCHAMPS, ÜURAND, LEMAISTRE, 

Greffier, 

XXVI 

PROCLAMATION DU CONSEIL GÉNÉRAL 

DE LA VILLE D'ÉVREUX 

8 aolltl792. 

Le conseil général de la ville d'Ev1·eu:x ti ses concitoyens. 

Le canseil général de la comrnune d'Evreux n 'a pu 
apprendre sans surprise et sans douleur les murmures que 
ses concitoyens ont fait éclater relativement aux contribu
tions. Tous se sont récriés sur la pesanteur de l'irnpót. 
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Quelques-uns rnérne, trornpés par les rnalveillants, se sont 
perrnis d'en rejeter la faute sur la municipalité. JI importe 
a vos magistrats de vous faire connaitre leur conduite, parce 
qu'il leur importe !de prouver qu'ils n'ont pas cessé un ins
tant d'étre dignes de votre confiance, parce qu'il importe a 
votre honheur méme que vous ne cessiez de les en croire 
dignes. 

La municipalité a reQU le mandement du directoire du 
District qui fixait votre quote-part contribulive a la somme 
de 137 84-012s. Aussitót tous les citoyens, propriétaircs ou .,. 
fermiers ont été appelés a la maison commune, ils s'y sont 
rendus dn grand :nombre. Les habitants réunis ont nornmé 
48 commissaires qui ont été charg~s de donner l'évaluation 
des propriétés comprises dans notre territoire. Tous ont 
concouru a cette évaluation avec zéle et impartialité. 

Cette premié.re opération une fois faite, il a fallu répartir, 
conformémcnt aux dispositions de la loi, la somme jprinci
pale attribuée á la commune d'Evreux pour l'impót foncier. 

lls ont porté dans l'impot mobilier la cote d'habitation 
aux trois centiémes et la cote mobiliére au vingtiéme. 
Enfin ils ont établi les laxes fixes. - Voilá les seules opéra
tions qui ont été faites par le corps municipal et les com
missaires adjoints, les seules qu'ils aient pu faire. Le direc
toire du département était chargé par la loi de faire celles 
qui sont subséquentes. Le district, d'aprés la sornme lotale 
attribuée á la commune d'Evreux, tant pour le principal 
que pour les sois additionnels, pour les charges du dépar
tement, du dislricl et les 0011-valeurs, a été forcé de porter 
comme elle en avail le droit, la cote <l'habitation au qua
rantiémc et la cote mobiliére au dix-huitiéme. Enfin, une 
somme de 28 0001 restait encare, et il a fallu la répartir; 
le district l'a répartie. Les r6les nous ont été renvoyés exé
cutoires. 

En cet élat de choses, que peut et doit faire le conseil de 
la commune? solliciter un dégrévement : nous l'avons fait, 
et nous avons lieu de l'atlendre du direcloire du départc
ment, parce que notre réclamation est juste. Que resle-l-il 
done a faire a vos représentants ~ rien autre chose que de 
vous engager provisoirement au paiement de l'impOt. 

L'impót est une dette sacrée que lout eitoyen doit payer á 
l'Etat. Sous aucun prétexte, les fonds nécessaires a l'acquit
tement de la dette nationale, ne peuvent étre ni refusés ni 
suspendus (Constitution, T. V, art. 2). 
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Le refus de l'impót entrainerait néeessairement la chute 
de notre Constitulion, la ruine de la monarchie. la dissolu
lion du corps ~ocia!, _et vous a vez juré de plulót · mourir que 
de souffnr qu·t1 y so,t porté aucune atteinte. 

Des despotes couronnés, que les prétres et les ci-devant 
nobles ontcngagés dans leur querelle, accourent avcc deux 
cent 1:1_iH_e esclaves pour vous ravir votre liberté, piller vos 
propr1etes, altenter a votre vic. Payez vos impóts : ces 
mémes despotes seront vaincus, vous resterez libres et 
bientót toutc l'Europe le sera comme vous. ' 

~ix cent mille Franqais parmi lesqucls vous comptez vos 
c.nfants, vos pa~·ents, vos amis, qui taus ont juré de vivre 
libres ou mour1r, bordent nos frontiércs et nous font un 
rcmpart de leur corps. Inaccessibles a la crainte aulant 
s,upC'rieurs. au danger qu'un homme libre est supéricur a 
l esclave, ds vous assurent que vous pouvcz cultivcr en 
paix vos cha~1ps et qu'ils vcillent a votre súrcté, qu'ils 
sauront mourtr pour vous et sauver la patrie ... 1\lais ces 
rnérnes cnfants vous engagenl, au nom de la patrie qu'ils 
veulent sauver, au nom de ¡ce que vous avcz de plus cher 
sur Ja Lerre, de faire de généreux efforts pour assurer leur 
t~íomp?e et celui d~ la .liberté. Si vous ne vous empressez 
d acqu1tter les conlribut10ns, vous larirez le trésor national. 
Dés lors, les armées ne seront plus approvisionnées; dés 
lors, vos soldats, vos enfants découragés vous accuseront 
d'injustice et de cruauté, vous reprocheront de leur avoir 
arraché des mains une victoire certaine. 

Hit.tez-vous done, chers concitoyens, de vous montrer 
dignes d'avoir des défenseurs aussi magnanimes, chacun de 
nous ne peut pas offrir sa vie; au moins sachons offrir nos 
bourses. Encare un nouvel effort, et la patrie est sauvée. 
Quiconque refuserait en ce moment de faire des sacrifices 
serait déshono~é et prouverait que Jes chaines du plus vil 
esclavage auraient encare des charmes pour lui. » 

XXVII 

ADRESSE DU CONSEIL GÉNÉRAL DE LA VILLE 

D
1
ÉYREUX A 1,' ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE: 

Samedi 11 aoot 1792. 
« Législateurs, 

« Vos acles d'hier !O aout ont été lus aujourd'hui dans la 
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salle du déparlement de l'Eure. en présence des corps 
administralifs et judiciaires de celle ville. 

« Le conseil général de la commune, sur le rapport des 
officiers municipaux, a applaudi a la sagesse et a la fermeté 
des mesures que vous avez prises. A l'instant chacun indi
viduellement a juré á la nation de maintenir la liberté et 
l'éO'alité ou de mourir a son poste, et a déclaré adhérer de 
coa°ur et d'intention á ce qu'a faitl'Assemblée nalionale dans 
sa journée du !O aoül 1792, et á ce qu'elle fera pour sauver 
la patrie. 

« Oéjft le conseil général avait arreté de rendre des séances 
publiques. Vous l'avez d~crét_é, i1 vous res~e a fai_re exécuter 
universellement une 101 qui peut seule mvest1r les corps 
administratifs de la confiance de tous concitoyens. 

« La patrie sera sauvée par votre sagesse et par Ie cou
rage de taus les bons Franc;ais: _nous le jurons, o~ nous ne 
survivrons pas a sa perle; mais vous ne porleriez pas le 
dernier coup au despotisme, vos lois ne seraient pas exécu
tées les citoyens ne seraient pas certains de verser utile
men't leur san O' pour la patrie, si la force publique restait a 
la disposition ° des chefs donl l'inci~isme, alarm~ si jus~~
ment la nation. Les soldats de la liberte ne do1vent obeir 
qu'á des hommes qu'ils ont jugés dignes de les comman
der. » 

XXVIII 

ARRETÉ DU TRIBUNAL CRIMINEL A L' OCCASION 

DU lO AOUT 1192 

11 aoQI 1792. 

Le tribunal crimine! assemblé extraordinairement a pris 
l'arreté suivant: 

« Les citoyens composant le tribunal crimine! du déparle
ment de l'Eure soussignés, informés par le conseil général 
de ce départernent des évé~eme~ts du :10 aoút présent ~ois, 
jurent á la Nation de marnten1r de tout leur pouvoir la 
liberté franyaise et l'égalité, ou de mourir a leur poste, et 
déclarent solennellement qu'ils adhérent de camr et d'in
tention a toutes les mesures que l'Assemblée nationale a 
prises et pourra prendre pour sauver la patrie: arrétent 
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diles que j'ai pu avoi1_· prises pour vous envoyer tes piéces 
qu~ vous me demand1ez. Je n'en ai pris aucune · au con
tra1re, cel_a a élé un_ pl_aisir pour moi que de vou~ obliger, 
Au r~sle, Je le deva1s a la mémoire du malheureux qui fait 
le _suJet _de notre correspondance. Plüt á Dieu que ce fút avec 
1~1 que Je pus~e m'enlrelenir ! S'il e1U vecu, nous en avions pris 
l engagemt1nt l un et l'autl'e. Je ne puis vous en dire davantarr 
Le c~ur ~e sa!g?e et la plume me tombe des mains lo~=~ 
que Je s~1s obhge de parler de lui . 11 est et sera toute la 
vre grave dans mon souvenir, ce respectable Législateur 

J'ai fait toutes les dema~des que vous me demandi~z par 
votre lettre du 7 du passe; et comme ¡· 'avais tout pr' · 
Po , ¡• • l t ., . epa re 

ur. enque e e 9ue J ~vais pris pour notre procureur 
fonde le_ brave nfot~ire qui a reten u ma déclaration, j 'avais 
en con~eque~ce ~1t appeJ?r vingt témoins, du nombre des
quels etait I offic1er pubhc de S1-Magne qui m'a <lit 
dans I t ·1 ·t · . ' que, e emps, 1 ava1 mis sur ses registres mortuaires 1 
deux m~Ih_e~reux ~~tio1; et B~zot. Lors, je Jui ai deman~! 
~ne exped1,l10~,. qu !l Il1; ª. remise, que j'ai fait certifier par 
1 age_nt et I adJornt ~umc1pal, et viser par l'administration 
m~mc1pale, el que Je vous envoie. Par lit, vous pourre:; con
vamcre les monstres de la non émigration de cette malheu ·cr D' • l . reuse 
vi i':'e. apres ce a, Je ne crois pas que LES mGES puissent doute1· 
de rien de ce_ que vous avez avance; et celte piéce authentique 
leur fera v01r que le vrnu de la loi est rempli. 
. En parcourant votre 1ettre, je trouve encare une expres

s10n - vous me permettrez le terme - trés déplacée d 
votre part, lorsque vous medites que vous m'import e 
S h b ·t unez, 

ac ez, raves c1 oyens, que des etres tels que vous 
sont pas dans le cas de le faire. 11 suffit pour moi de L _ne . . aire 
P?ur vous ce q~~· J~ cro1s, vous feriez pour moi en pareille 
circonstance. J a1 fa1t comme vous lorsqu'on 1n'a p·¡¡' . ·• · . . . 1 e . J a1 
eu reco?rs a m~s a

1
mis ;_ et,ds1 vous voulez bien le permettre, 

soyez surs que Je e sms e vous. Vous n'aviez pas bes · 
d t h 'b 'l't · orn e ouc., e: 

1
m_at sce11s1 d1 1 e pour me décider plus vite a faire 

e~ q~e J a1 a1 . epen ant, :ous a viez raison : il ne faul rien 
neghger pour honorer la memoire d 'un aussi grand hom 

d 1 
. , me, 

comt me. 
1
e cet u1 qu ?dn a !oulu la flélrir. Ainsi, pour animer 

v_o re z~ e e vous _a1. er a soutenir vos forces contre les persécu
tions qu on vous fait eprouver, vous n'avez qu'á. parler et 
dem~nder tous les a~tr~s renseignements dont vous au:: 
besom. Pour parvemr a votre vreu qui est auss,· le · ·¡ , . . , m1en 
1 n y a nen que Je ne fasse; et s'il faut méme, ie me rendrai 

28 
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a Evl'eux pour dire moi•méme tout ce que j'ai vu el su de ce 
malheureux. 

Je vous envoie la déclaration de Baptiste Traucart que j'ai 
vu mercredi dernier (v. s.) á CastiUon, jour ou je me pro
posais de faire l'enquéte, et a qui j 'ai communiqué votre 
lettre. 11 est tres reconnaissant au tribut d'éloges que vous 
laites de lui. 11 me charge de vous faire agréer son respect, 
et á toute votre digne famille. 

J'ai rei;u les huit francs pour mon greffier. Il est le seul qui 
ait voulu dtre payé, mais c'est sa paui,reté qui en est la cause. 
Quant a toutes les a u tres piéces, pe1·sonne n'a voulu d'argent, 
pas mtme le receveur d'enregistrement de Libourne. Ainsi vous 
n'avez rien a payer, pas méme de l'extrait que je vous 
envoie. 

Les citoyens Dihars et Thibaud, ainsi que le notaire, me 
chargenl de vous faire agréer leurs respects et haute consi
dératiou, et de vous dire cambien ils sont charmés, en ren• 
dant justice a la vérité, d'avoir trouvé l'occasion de vous 
etre utiles. 

Quant au.x effets trouvés avec ces malheureua:, les scélérats 
du comité de surveillance de Bordeaux s'en sont emparés 
et les ont remis, a ce que l'on m'a affirmé, d Julien, le coupe· 
Mte qui était en mission lors, a Bordeaua:. Voila, citoyens, les 
renseignements que je peux vous en donner. Si cependant 
cette déclaration vous est indispensable, vous pouvez me 
le marquer, el de suite je prendrai les mesures convenables 
pour vous la fa ire parvenir, y ayant plusieurs personnes qui 
savent que ce sont ces monstres qui s'en sont emparés. Si 
cela ne vous fait pas de peine, ayez la bonté de me donner 
de vos nouvelles. Et je voudrais bien vous prier de vouloir 
m'instruire s' il y a du vin dans votre pays et que! en est le 
prix, et, dans le cas oll il n'y en aurait pas, de vouloir 
me marquer combion se vendent ceux qu 'on y transporte et 
de que! endroit on les tire, et quelle est la qualité de vin 
qui y est propre. Vous m'obligerez en me rcndant ce service. 

Agréez et faites agréer a votre famille les assurances bien 
sinceres de mon attachement inviolable et de mon respect. 
l\la famille leur offre, ainsi qu'á. vous, leurs civilités. 

Salut, respect et amitié, 
PENAUD. 

P.-S. - Le Directe~r de la poste aul' Iettres de Castillon 
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n'a pu vous répondre par ce courricr, mais il vous répondra 
par le procharn. 

Lettre de Penaudaux ci/oyens Buzot et Caffiery. 

St Genest, Je 22 pluviOse an ve. 
Citoyens, 

_J'ai re,,u vos deux lettres, ]'une en date du 8 nivóse der
n,cr et l. ~utrc du 2 courant. Si je ne vous ai pas répondu a 
~a prem1ere, ~•est que j'~i vu p~r ~a date que Jes piéces que 
ie vous ava_,s transm,ses s'etaicnt croisécs avec votrc 
cttrc. Je, su1s él~ pénétré de doulcur d'avoir mis autant 

1,º tcmps a vous repondr~, mais i1 n'y avait nullemcnt de ma 
a~tc et vous a vez pu vo1r par 18. qu' il n'y avait nul motif 

qui put m'c~péchcr ni méme m'arréter a vous rendre un 
serv1_ce g-ue Je me sens trap hcureux d'avoir pu rendre a 
la rr:iemo1re du malheureux qui fait le sujet de notre corres
pon ar~ce .. Cela n'cst pas de cela, mais de tout ce que ·e 
pourr~~ fa1r~ pour sa respectable famille. Vous n'avez q}á 
P.arle1 ' et, sil ,en est mon pouvoir de Je faire, soyez súrs que 
rte? .ne m arretera pour le faire. 

J a_1 vu par ceI_Ie du 2 courant que vous a vez re¡;u les piéces 
que Je vous a vais envoyées, mais qu'il y a une chose . 
vous ~mbarrassc, qui est l 'dge que l'officiet publica donn1u; 
votre tnfortuné friJre et bcau-ftiJre J'ai vérifi1e· 1 . t mo· n, J . · es reg1s res 
t H _eme avec e c1toycn Dhiars fils ainé : nous I'avons 
rou~e conforme a ,11cxt1:ai.t que je vous ai envoyé. JI n'est 

L
pas etonnan.t que Ion n att pu au juste y décrire son a.ge 

orsque mo1-méme J'ai re"u · ¡ · d . . · 
ta t ·1 ·ta·t h . Y ' Je u1 onnais crnquante ans. 
, n I .e I c ange et abattu. Jugez, d 'aprés avoir resté six 
a sept JOurs dans les champs avant que l'on découvr't 1 • 
~:it~:e~;!!h~hange

1
mentq~i s'y.était op~ré, et surtou~ a~~;: 

.
1 

·t , urs e tant d ango1sses et eprcuvcs cruclles oú. 
1 ava1 passe. 

pa~i le:e;~ns~r~: _abon~!rables qui vous tracassent ne croient 
t ·1 ver1 e, qu I s demandent a Ieur tour un extrait 

~c~xsP:~~~~~t iu~l ~'es_~ Iui que l'on a ~rouv~ avec le malheu
sujet. . o1 a, c1 oyens, ce que Je pu1s vous dirc a ce 

S'il vous manquaitquelqueautre chose et queje soisdaus 



FRANCOIS BUZOT 

le cas de vous le procurer, vous pouvez vous ad~esse~ ~ 
moi et de suite. je vous le ferai passer. Je vous suis obltge 
de ce que vous ·me di tes pour le vin; je vois par la qu'il ~•y 
a pas de commerce en ce genre dans votre p~y.s .. Ma fam1llc 
me charge de faire acrréer a la vótre ses c1v1htes; et soyez o . 
bien convaincu de l'attachement sans homes que Je vous 
porte. . , 

Salut, amitié, respect el fratern1te, 
PENA UD. 
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